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1 DESCRIPTION DU PROGRAMME 
 

1.1 CONTEXTE ET OBJECTIF DU PROGRAMME  
1. [ŀ CǊŀƴŎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ мффлύΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
énergieǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ но҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлнлΦ [Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables permettent de gagner en indépendance énergétique, la ressource nécessaire étant, pour 
la plupart, gratuite et relativement bien répartie spatialement. 

2. tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ сллл ƳŞƎawatts éoliens en mer en 2020, le gouvernement français a 
demandé aux préfets des régions de mettre en place, pour chaque façade maritime (Manche/mer du 
Nord, Atlantique et Méditerranée), une « instance de concertation et de planification » ayant pour 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ζ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊ ». Les principaux 
critères considérés ont été les suivants :  

- Des contraintes environnementales : 
- ǳƴ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳƛƭƭŜs nautiques (environ 12km) pour des 
Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

- une situation en dehors des zones de contraintes, notamment les zones Natura2000, 
- Des contraintes liées à la règlementation et aux usages (et donc, à la sécurité et à la santé des 

populations) : 
- les chenaux de navigation des ports de commerce, des zones de protection des 

sémaphores, les contraintes militaires, les zones de protection des câbles sous-marins, 
- les zones de pêche et de cantonneƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƭŀǇŀƎŜΣ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ les 
ōŀǎǎƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛvŜǎ όǇƭŀƛǎŀƴŎŜΣ ŎǊƻƛǎƛŝǊŜΣΧύΣ 

- Des contraintes techniques : 
- une limite de profondeur fixée à 30 m CM, 
- la proximité de zones portuaires de grande capacité, 
- la ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩaccueil de la production éolienne sur le réseau électrique public terrestre. 

3. !ǇǊŝǎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜύ Ŝǘ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎΣ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜΣ Ǌichesse 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣΧύΣ ǳƴ périmètre de moindre contrainte a été délimité sur le banc de Guérande. Cette 
localisation répond notamment à deux critères importants :  

- LΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀǳȄ ŀǊǘǎ ǘǊŀƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ une 
contrainte majeure en terme de pratique et de risque maritime, 

- [ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ nord-ouest du banc de Guérande en raison de la richesse écologique et de la 
bathymétrie peu profonde. 

4. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Nazaire est porté par la société Parc du Banc 
de Guérande (ci-après nommé « PBG »), une société par actions simplifiées, détenue par la société 
Eolien Maritime France (EMF) (elle-même filiale de la société EDF EN France SA et de DONG Energy 
Wind Power Holding A /S). Par ŀǊǊşǘŞ Řǳ с ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŀ 
ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł t.D ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ł 9aC Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ (le 23 
avril 2012). 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛcité (RTE) la charge du 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ǘŜǊǊŜΦ  

5. Le présent document (fascicule 0 du dossier soumis à instruction) constitue le résumé non-technique 
du dossier dΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜmentale du programme de parc éolien en mer de Saint-Nazaire. 
Cette étude est basée sur la synthèse des deux évaluations environnementales initiales, une pour le 
parc éolien (fascicule B1) et une pour le raccordement électrique (fascicule B2), Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ conjointe 
ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (fascicule C).  
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1.2 LOCALISATION ET PRESENTATION GENERALE  
6. Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭe banc de Guérande, zone de hauts fonds située au sud-ouest 

de la presǉǳΩƞle de Guérande à environ 12km de la pointe du Croisic et de la pointe de Penchâteau, au 
ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ Le banc de Guérande ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ннkm de long et 14km de 
large et est orienté selon une direction nord-ouest ς sud-est. Les profondeurs y varient entre 13 et 23m 
CM. [Ŝ ǘǊŀŎŞ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŎƘŜƳƛƴŜ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩ!ƳƻǳǊΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
plage de la CouranceΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Nazaire. Le poste de raccordement électrique à 
ǘŜǊǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƛƴǉǳƛŀǳΣ Ł ƭΩŜǎǘ ς nord-est de Saint-Nazaire. 

7. [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ du « programme de parc éolien en mer de Saint-Nazaire » comprend donc un 
domaine maritime et un domaine terrestre. La figure 1.2.a ci-après représente les différentes aires 
ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
de laquelle seront implantés le parc éolien et le raccordement électrique. La figure ci-dessous propose 
ǳƴ ȊƻƻƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ Řǳ ŎŃōƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

 

 
Figure 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊŀƴŎŜ 
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Carte 1.2.a Υ {ƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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1.3 DESCRIPTION TECHNIQUE ET TRAVAUX  
[Ŝ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ! ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 
caractéristiques techniques des différentes composantes du programme et au déroulement des travaux, de 
la maintenance et du démantèlement du parc éolien et de son raccordement électrique. Les informations ci-
dessous sont une synthèse simplifiée de ces données techniques. 

Fondations 

8. Les fondations de type monopieu choisies pour les éoliennes se composent de deux parties : le 
monopieu stricto sensuΣ ǘǳōŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘŜ тƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 40m de long inséré dans le sol sur 
une vingtaine de mètres de profondeur, et la pièce de transition qui vient coiffer le monopieu et qui 
ǎǳǇǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜΦ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
caractéristiques des fondations sont présentées dans la Figure 2 ci-dessous. Pour les 5 éoliennes 
localisées sur des fonds de sables grossiers dans la partie nord-est du site, une couche de matériaux 
rocheux sera mise en place autour des fondations όǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нлƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Ŝǘ нƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊύ afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ protection anti-affouillement. 

9. LΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ fondations monopieu se fera par battage (les pieux sont enfoncés en force dans le 
sous-sol) ou par battage-forage-battage (la roche peut être forée sur une petite section pour faciliter la 
pénétration dans le sol). En cas de forage, les matériaux rocheux extraits seront dirigés vers le fond et 
déposés à proximité immédiate ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
caractéristiques du fond marin, on estime que 40 éoliennes seront implantées par battage-forage-
battage en forant sur un diamètre de 5m, et les 40 autres par battage uniquement.  

Eoliennes 

10. [ΨŞƻƭƛŜƴƴŜ retenue pour ce projet Ŝǎǘ ƭΩIŀƭƛŀŘŜ мрл !ƭǎǘƻƳΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 
données dans le Tableau 1. 

Tableau 1 : /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ IŀƭƛŀŘŜ 

Puissance nominale 6 MW (megawatts) 

Diamètre du rotor 150 mètres 

Hauteur de moyeu 109 m environ au-dessus du niveau moyen de la mer 

Hauteur en bout de pâle 184 m  

11. Les éoliennes sont configurées pour tourner dès 3m/s de vent (soit 11km/h). Elles fonctionnent à pleine 
puissance à partir de 12m/s (45km/h) Ŝǘ ǎΩŀǊǊşǘŜnt automatiquement lorsque le vent dépasse 25m/s 
(90km/h).  
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Figure 2 : Schéma de principe d'une fondation monopieu (ci-
dessousύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ IŀƭƛŀŘŜ

1
 (ci-contre) 

 

 

 

 

Câbles électriques inter-éoliennes  

12. Le réseau de câbles électriques inter-ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻǳǎπƳŀǊƛƴǎ ǊŜƭƛŜ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ł ǳƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǎǘŜ 
électrique en mer ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛté produite par chaque turbineΦ tŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ 
optiques, les câbles inter-éoliennes assurent également ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŀǊŎ 
éolien. La capacité maximale des câbles et la tension de sortie des turbines (33 kV) conditionnent 
ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƛƴǘŜǊ-éoliennes au sein du parc. Les 80 éoliennes sont regroupées en 12 
grappes différentes comprenant chacune de 6 à 7 éoliennes. La longueur totale de câbles nécessaire 
atteint 120km.  

13. Les câbles inter-éoliennes qui transitent sur des fonds durs (la majorité) seront posés sur le fond puis 
ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ όŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ : coquilles, 
enrochementsΣ ƳŀǘŜƭŀǎ ōŞǘƻƴύΦ tƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ Ǉŀrtie des 
ŎŃōƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǎƻǳƛƭƭŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜǳǎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎŃōƭŜǎ ƛƴǘŜǊ-éoliennes qui 
transitent sur des fonds meubles (au nord-est de la zone entre les éoliennes G04 à G08) seront 
ensouillés (enfouis) dans le sédiment Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ Ŝƴgin de type charrue ou par jetting

2
.  

 

                                                                 

1
 Les longueurs indiquées sont des ordres de grandeur donnés à titre indicatif. 

2
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Figure 3 : Implantation des éoliennes, de la sous-station électrique et des câbles inter-éoliennes 
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Poste électrique en mer 

14. Le parc éolien Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ poste électrique en mer qui sert au raccordement du parc éolien au 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƎŞǊŞ ǇŀǊ w¢9Φ Le poste électrique ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ 
électrique, la protection du parc vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘe et le 
contrôle et la supervision du parc. La fondation de la sous-station sera de type Jacket (cf. Figure 4) et 
fixée par 4 à 8 pieux de 1,5 à 3m de diamètre implantés dans le sol à une profondeur de 20 à 50m. 

Figure 4 : Poste électrique en mer du parc éolien de Walney (DONG Energy) 

 

 

Raccordement électrique  

15. Le raccordement électrique ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ł ŘŜǳȄ ŎƛǊŎǳƛǘǎ de 225 000 volts qui relient le 
parc éolien en mer au réseau électrique existant. Le raccordement électrique peut être subdivisé en 
plusieurs sections :  

- la liaison sous-marine (33km) du poste électrique en mer aux chambres ŘΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ au niveau de la 
plage de la Courance (Saint-Nazaire). La liaison est constituée de deux câbles tripolaires, c'est-à-
dire composés de trois conducteurs. Les deux câbles de la liaison sous-marine sont distants ƭΩǳƴ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƳŜǳōƭŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire sur la 
majorité du tracé), ils seront ensouillés (enfouis) dans le sédiment Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎƛƴ de type 
charrue ou par jetting

3
. [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘǳǊǎΣ ƛƭǎ seront soit posés sur le fond puis 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ όŎŀǎ ŘŜǎ оƪƳ ǎǳǊ ƭe ōŀƴŎ ŘŜ DǳŞǊŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-
station), soit posés dans une tranchée creusée dans la roche (notamment pour la petite section de 
200m de gneiss afflŜǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜύ. 

- les deux ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊŀƴŎŜ. Elles assurent la jonction entre 
câbles sous-marins et câbles souterrains et sont donc réalisées dans deux ouvrages maçonnés et 
enterrés (une chambre par circuit).  

- la liaison souterraine (28km) de lΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ Prinquiau. La liaison est 
constituée de 2 groupes de 3 câbles installés dans une ou deux tranchées.  Les secteurs sensibles 
όŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et canaux) sont franchis grâce à la technique du forage dirigé. 

- le poste électrique de Prinquiau qui assure le raccordement au réseau électrique existant. Il est 
ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭΩƛmplanter sur un espace clôturé de 5ha au lieu-dit « la Hunière ». Il comprend un 
bâtiment principal abritant différents appareillages électriques (disjoncteurs, sectionneurs, etc.) 
permettant de connecter ou de déconnecter chaque liaison au reste du réseau, des appareils 
permettant de régler la tension et le courant ainsi que des aménagements paysagers pour favoriser 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ. 

 

                                                                 

3
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Démarche Hygiène Sécurité Environnement (HSE) 

16. Afin de maîtriser les risques de pollution accidentelle des milieux traversés par les chantiers de 
construction (milieux aquatiques marin et continental, milieux naturels terrestres), les maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘΩŜncadrer la réalisation des travaux par des procédures strictes en matière 
ŘΩIȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όI{9ύΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǘƻǳǘ 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΦ Les risques de pollution 
accidentelle étant imprévisibles, lŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ I{9 ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ de mesures curatives 
pour faire face à toute éventualité (barrières anti-pollution, pompes à hydrocarbures, matériaux et 
produits absorbants, etc.) 

Démantèlement 

17. ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ la durée de vie du parc éolien (25 ans), il est prévu de procéder à son démantèlement. Le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜnsemble des composants installés en mer : les éoliennes et 
leur fondation, la sous-station en mer et ses fondations, les câbles inter-éoliennes et de raccordement 
Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜΦ Les fondations seront coupées au niveau du 
sol. Les composantes terrestres du programme (raccordement électrique souterrain et poste de 
raccordement) ne seront pas démantelées car elles pourront être réutilisées sur le réseau public de 
transport d'électricité. 

 

 

1.4 EXPLOITATION 
Fonctionnement  

18. [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝƴ ƳŜǊ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 
éoliennes. Il sera localisé en Loire-Atlantique, et en lien étroit avec les équipes de maintenance. 

Balisage 

19. Conformément aux réglementations en vigueur et afin de garantir une sécurité de navigation maritime 
Ŝǘ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŦŜǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
équipées de feux de signalisation aérienne, et certaines éoliennes périphériques disposeront de 
balisage pour la navigation maritime. Ce plan de balisage est conforme aux prescriptions en la matière. 
5ΩŀǳǘǊŜ part, des équipements supplémentaires ont été ajoutés à ce plan conformément aux 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩAssociation internationale de signalisation maritime (AISM) et plus 
particulièrement de la Grande Commission Nautique (cf. Figure 5).  
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Figure 5 : Aménagements supplémentaires de signalisation et de supervision à l'usage de la 
navigation maritime 
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Maintenance 

20. Au niveau du parc éolien, la maintenance préventive est menée tous les ans et requiert une 
intervention de plusieurs jours par éolienne. Une base logistique dédiée sera localisée dans un port 
proche du parc éolien. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǎŜ fait de jour Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜǎ adaptés à ce type 
ŘΩactivités. 1 à 3 navires de transfert réalisent en moyenne 250 ƧƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ 
effectuant chacun de 1 à 2 allers-retours par jour. [ΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜ ƭƻǊǎque 
les conditions de mer ne sont pas favorables (possibilité de 2 à 6 allers-retours par jour). Des navires 
supplémentaires sont affrétés pour des travaux ponctuels à caractère exceptionnel. La maintenance 
lourde étant essentiellement de nature corrective, la périodicité de ces opérations est indéfinie. 

21. Dans le cas des câbles électriques sous-marins, on distingue maintenance préventive et maintenance 
curative. La maintenance préventive correspond à la surveillance régulière des fonds marins afin de 
surveiller que le câble reste bien enfoui ou protégé. La maintenance curative intervient en cas 
ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŃōƭŜ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ un événement interne ou externe (ex. : croche par un engin de 
pêche ou une ancre). 

22. Dans le cas de la liaison de raccordement souterraine (à terre), la maintenance préventive consiste en 
une visite à pied annuelle le long du tracé et tous les six ans au niveau de quelques chambres de 
jonction. Lŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ-nulle. De la même manière, le poste 
électrique en fonctionnement à terre ne nécessite que très peu de maintenance. Si une intervention 
Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 
aménagées.  

 

1.5 CALENDRIER  
 

 
 

23. LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ (et dans une limite de 300 m comptés à partir de la laisse de haute mer) seront 
réalisés en dehors de la période estivale afin de minimiser la gêne occasionnée aux usagers habituels 
de la plage de la Courance. 
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1.6 PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ETUDIEES ET 
JUSTIFICATION DU PROGRAMME 

24. [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ processus de concertation piloté par 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊΦ Cette concertation 
a rassemblé notamment les collectivités territoriales, les usagers de la mer, les associations de 
protection de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ le Grand Port Maritime Nantes ς Saint-Nazaire, les représentants 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣΧ 5Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 
pour la détermination de ces zones propices. Dans un second temps, EMF (porteur de projet désigné 
pour développer le site de Saint-Nazaire) et RTE ont opéré des choix techniques visant à limiter les 
ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ  

25. Chacune des évaluations environnementales produites pour les différents volets du programme 
(fascicules B1 pour le parc éolien et B2 pour le raccordement électrique) présente de manière détaillée 
ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ contraintes techniques, économiques et environnementales. 

26. Concernant EMF, les principales solutions de substitution étudiée ont porté sur :  

- [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ όоΣ с ƻǳ уa²ύ, 
- Le type de fondation (gravitaire, monopieu ou jacket), 
- [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ (localisation des éoliennes favorisant son insertion paysagère), 
- La disposition des câbles inter-éoliennes (pour limiter la détérioration des fonds et les risques pour 

la navigation). 

27. /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ w¢9Σ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ a consisté à mener ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
environnementales pour différents scénarii de cheminement du raccordementΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
traduit par : 

- ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜ : la Plage de Saint-Nazaire ou la plage de la Courance, 
- ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŦǳǎŜŀǳx terrestres. 
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Tableau 2 : Principales solutions de substitution étudiées 

Choix techniques opérés par les 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Principaux arguments en faveur de ces choix 

arguments environnementaux 
arguments liés à la santé et à 
la sécurité 

aƻŘŝƭŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ǊŜǘŜƴǳ όAlstom 
Haliade 6MW) 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
fonds, les habitats et espèces 
benthiques ; amélioration de 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

Limitation du nombre de 
structure à implanter : 
réduction des risques pour la 
navigation 

Implantation de fondations 
monopieu 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
fonds, les habitats et espèces 
benthiques 

Sans objet 

80 éoliennes implantées selon un 
axe nord-ouest / sud-est 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère 

Facilitation de la navigation des 
bateaux de pêches dépendants 
de la zone 

Alignement des éoliennes et 
implantation à une distance 
minimum de 12km de la côte 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère 

Sans objet 

Adaptation du tracé des câbles 
inter-éoliennes  

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
fonds, limitation des emprises sur 
les habitats et espèces benthiques 
les plus sensibles 

Facilitation de la navigation et 
des pratiques de pêches au 
sein de la zone (en 
concertation avec les pêcheurs 
professionnels usagers de la 
zone) 

Détermination du tracé du 
raccordement électrique selon la 
méthode du moindre impact et 
en concertation avec les acteurs 
locaux : analyse de la sensibilité 
du milieu à travers différentes 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όŀŦŦƛƴŜƳŜƴǘ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜύ  

Evitement (autant que faire se 
peut) des zones protégées, des 
habitats les plus sensibles, et des 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
patrimonial  

Evitement des interactions 
avec les réseaux existants (eau, 
ƎŀȊΣΧύ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 

Localisation et conception du 
poste de raccordement tenant 
compte des caractéristiques du 
site 

Choix du site présentant le 
moindre intérêt écologique et 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ  

Sans objet 
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2 CARACTÉRISTIQUES DU SITE ET EFFETS 
DU PROGRAMME 

28. TǊƻƛǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ont été privilégiées pour réaliser ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des effets du programme (cf. 
Chapitre 1.2) :  

- ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ rapprochée ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
particulier compte tenu de leur sensibilité. Certains des effets pressentis pourront être finement 
observés à cette échelle, exemple : nature des fonds et peuplements benthiques, habitats et 
espèces faunistiques et floristiques terrestres. 

- ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire danǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ CΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
des impacts, exemple Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣΧ 

- ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ 
vaste échelle compte tenu de leurs caractéristiques intrinsèques (faune migratrice notamment) et 
de leur sensibilité à des effŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƻǊǘŜǊ de plus grandes distances (bruit sous-marin par 
exemple). 

29. Le présent document est un Résumé Non-¢ŜŎƘƴƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ 
synthétique les principales caractéristiques environnementales des aires ŘΩŞǘǳŘŜ, ainsi que les effets 
prévisibles que le programme dans son ensemble (parc éolien et raccordement électrique en mer et à 
terre) va exercer ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Une analyse plus détaillée de 
ces effets et impacts est proposée dans le fascicule C ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ (fascicule 
C), des tableaux de synthèse permettent notamment ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ 
ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ wŞǎǳƳé Non-Technique 
vise quant à lui à exposer les argumentaires et les conclusions les plus importantǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩimpact.  

30. ! ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩélaboration du programme et de manière à présenter un Résumé Non-Technique clair 
et synthétique, on considère ici que les effets de la construction du programme et ceux de son 
ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ 
ƛŎƛ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ travaux »Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘs des travaux de 
démantèlement dans 3л ŀƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ. Ce Résumé 
Non-¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴΩƛƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳǊ les résultats de cette analyse (à noter ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘǳŘŜ 
environnementale devra être produite en vue de la réalisation de ces opérations). Toutefois, des 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛŦŦŝǊŜǊƻƴǘ significativement de ceux de la construction.  

 

2.1 MILIEU PHYSIQUE 

2.1.1 CLIMAT ET QUALITE DE [Ω!Lw 

ETAT INITIAL 

31. Le climat de la zone est de type océanique tempéré. Les vents sont principalement de secteur sud-sud-
ouest à nord-ouest (50% du temps) et nord-nord-est à est (25% du temps). Dans 99% des cas, les vents 
restent inférieurs à 65km/h en hiver et à 47km/h en été. Les vents les plus forts proviennent 
essentiellement du secteur sud-ouest à ouest. Très peu de coups de vent viennent du nord-ouest. 

32. [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ Ł ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ře ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Nazaire. 
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SYNTHESE DES PRINCIPAUX EFFETS  

33. [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎΦ ¢Ǌŝǎ 
localement, des phénomènes de turbulence peuvent apparaitre en aval (sous le vent) des machines.  

34. [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
démantèlement par les émissions ŘŜ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ poussières autour des 
chantiers terrestres sur le tracé du raccordement. /Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ 
particulièrement à terre compte tenu de la proximité des riverains. [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

35. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎƻƴǘ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł 
réaliser dans le cadre du programme, à terre comme en mer. Le bilan carbone du projet de parc éolien, 
sur toute sa durée de vie (démantèlement et recyclage des matériaux compris) indique que les 
émissions de gaz à effets de serre par le parc éolien seront réduites comparativement aux émissions 
ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎΦ En ce sens, la réalisation du parc 
éolien a un impact positif sur le climat par sa contribution à la lutte contre le changement climatique.  

2.1.2 GEOLOGIE, SEDIMENTOLOGIE ET MORPHO-BATHYMETRIE 

ETAT INITIAL 

36. Cf. Carte 2.1.a, Carte 2.1.b, Carte 2.1.c. 

37. Le substrat rocheux du Banc de Guérande est essentiellement calcaire, de dureté variable, fracturé à 
très fracturé par endroits. A ƭΩŜǎǘ Řǳ ōŀƴŎ ŘŜ DǳŞǊŀƴŘŜΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Řǳ raccordement contourne 
par le sud ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ǊƻŎƘŜǳȄ granitique du plateau de la Lambarde. !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜΣ ƭŜ ǘƻƛǘ 
rocheux est constitué de gneiss altéré et fracturé. Sur le tracé terrestre du raccordement, le sous-sol 
Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƎƴŜƛǎǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎΦ 

38. La plage de la Courance όȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜύΣ ƭƻƴƎǳe de 1,1kmΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
5% selon une orientation sud ς sud-ouest, avec une rupture aux alentours de +8 mètres cote marine 
(m CM). Le domaine maritime est en pente douce vers le large (pentes moyennes inférieures à 1%). 
Localement, des hauts fonds ponctuels apparaissent à ŘŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ҍмлƳ CM : 
plateaux de la Lambarde et de la Banche. Le vaste plateau de Guérande se situe à des profondeurs 
comprises entre ҍ8 m CM et ҍ23m CM. Au sud du plateau de Guérande, une dépression étroite 
nommée « Le Grand Trou » atteint ҍ60m CM. 

39. [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ présente une grande diversité de faciès sédimentaires marins. Sur le tracé 
ƳŀǊƛǘƛƳŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ 
se succèdent de la manière suivante : une étroite frange rocheuse à la côte (gneiss), des sables moyens 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜƴŀƭ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ŀƳōŀǊŘŜ ƻù quelques affleurements rocheux 
(granitiques) apparaissent, des sables grossiers et des graviers jusque dans la partie nord-est de la zone 
de parc éolien, et quelques placages de sédiments meubles grossiers (galets, blocs) sur les fonds 
rocheux du banc de Guérande.  

40. [Ŝǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique (concentrations en 
polluants inférieures aux seuils réglementaires). Seuls les sédiments plus envasés à proximité du site 
ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ŀƳōŀǊŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴǎ Ł ŞƭŜǾŞǎΦ 
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Carte 2.1.a : Géologie 
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Carte 2.1.b : Bathymétrie 
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Carte 2.1.c : Nature des fonds 


























































































































